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PLAN LOCAL D’URBANISME DE VERRENS-ARVEY 
Modification n°2 – changement de destination en zone Agricole, règlement 

des zones Agricoles et correction d’une erreur matérielle 
 

2. Pièces au titre de l’article R.123-8 du code de l’environnement, y compris 

décision de la MRAE et avis des personnes publiques associées 
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Vu pour être annexé à l’arrêté du 

23/08/2022 

 

 

 

 

 

1. Note de présentation 

2. Mention des textes régissant l’enquête publique 

3. Mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le plan  

4. Bilan de la concertation 

5. Etude d’impact, évaluation environnementale ou décision d’examen au cas par cas de 

l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement 

6. Avis des PPA et autres organismes consultés 
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1. NOTE DE PRESENTATION 

 

Maître d’ouvrage de la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Verrens-Arvey 

 

Le maître d’ouvrage de la modification du PLU est la Commune de Verrens-Arvey, 22 route des 

Collets, 73460 VERRENS-ARVEY 

Tél : 04 79 31 43 26 – adresse électronique : mairie.verrens@orange.fr. 

 

Objet de l’enquête 

 

Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Verrens-Arvey. 

 

Caractéristiques les plus importantes du projet de modification du Plan Local d’Urbanisme et 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, il a été retenu 

 

Les évolutions du PLU portent sur les points suivants :  

 

• Identification de bâtiments pouvant changer de destination en zone Agricole 

• Evolution du règlement pour autoriser le changement de destination des constructions 

identifiées en Aa, en complément du A, ne pas limiter la surface concernée par le 

changement de destination, rappeler le passage de chaque demande de changement de 

destination en CDPENAF et autoriser les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans tous les secteurs de la zone Agricole 

 

Ces évolutions sont incidences sur les milieux naturels, les espaces et l’activité agricoles, dans la 

mesure où le changement de destination ne concerne que des bâtiments existants dont les abords 

sont déjà utilisés par l’homme ; les équipements publics restent strictement encadrés.  

La ressource en eau potable est suffisante pour alimenter les futurs logements rendus possibles par 

le changement de destination.  

Les secteurs concernés ne sont pas soumis à des risques naturels identifiés par le PIZ ou bien à des 

risques faibles, qui autorisent la construction nouvelle et le changement de destination.  

 

 

2. MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE, FAÇON DONT L’ENQUETE PUBLIQUE S’INSERE 

DANS LA PROCEDURE ET DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU TERME DE L’ENQUETE 

 

Textes qui régissent la présente enquête publique 

 

Code de l'urbanisme : article L 153-41. 

Code de l'environnement : articles L et R 123-1 et suivants. 
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Façon dont la présente enquête s’insère dans la procédure administrative de modification du Plan 

Local d’Urbanisme 

 

a. Consultation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE), qui, dans sa 

décision du 25 juin 2022, ne soumet pas le projet d’évolution du PLU à évaluation 

environnementale.  

 

b. Notification du projet de modification du P.L.U. pour avis aux personnes publiques concernées 

parmi celles visées au code de l'urbanisme  

 

c. Désignation d'un commissaire-enquêteur par le président du Tribunal Administratif de 

Grenoble le 06 juillet 2022 

 

d. Délibération du conseil municipal du 22 août 2022 par laquelle il ne soumet pas la procédure à 

évaluation environnementale 

 

e. Arrêté d’enquête publique en date du 23 août 2022.  

 

f. Publicité de l'enquête  

• parution de deux avis d'enquête publique dans deux journaux régionaux ou locaux 

habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales diffusés dans le département : le 

premier au moins 15 jours avant le début de l'enquête, le second dans les 8 premiers 

jours de celle-ci, 

• affichage public ainsi que publication sur le site Internet de la Commune d'un avis 

d'enquête publique au moins 15 jours avant le début de l'enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci, 

 

g. Enquête publique pour une durée de 33 jours consécutifs du lundi 12 septembre au vendredi 

14 octobre 2022 inclus. 

 

h. Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur dans un délai de trente jours à compter de 

la date de clôture de l'enquête publique. 

 

i. Approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme de Verrens-Arvey par le Conseil 

municipal, après d’éventuelles modifications pour tenir compte des avis des Personnes 

Publiques Associées qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire enquêteur.  

 

 

 

3. MENTION DES AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES POUR REALISER LE PROJET, PLAN OU PROGRAMME 

 

Néant.  
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4. BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Concertation non prévue par le code de l’urbanisme dans le cadre d’une modification.  

 

 

 

5. ETUDE D’IMPACT, EVALUATION ENVIRONNEMENTALE OU DECISION D’EXAMEN AU CAS PAR CAS DE 

L’AUTORITE ADMINISTRATIVE DE L’ETAT COMPETENTE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT 

 

Le projet de modification du PLU n’est concerné ni par l’étude d’impact, ni par l’évaluation 

environnementale. La décision du 25 juin 2022 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

consultée dans le cadre de l’examen au cas par cas figure ci-après. Aucun mémoire en réponse n’est 

donc exigé. 
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6. AVIS DES PPA ET AUTRES ORGANISMES CONSULTES 

 

Personnes Publiques Associées ou Consultées Avis en date du 

M. le Préfet de la Savoie 09 juin 2022 

M. le Président du Conseil Régional   

M. le Président du Département  30 juin 2022 

M. le Président de l’organisme compétent pour l’organisation des transports urbains 

(Arlysère) 
2 juin 2022 

M. le Président de l’organisme compétent pour le PLH (Arlysère) 2 juin 2022 

M. le Président du Parc Naturel Régional du Massif des Bauges 20 juin 2022 

M. le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie 27 juin 2022 

M. le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat  

M. le Président de la Chambre d’Agriculture  

M. le Président de l’établissement public du SCOT Arlysère 2 juin 2022 

Centre National / Régional de la Propriété Forestière (CNPF / CRPF)  

Institut National de l’Origine et de la Qualité 21 juillet 2022 

M. le Président de l’Agglomération Arlysère 2 juin 2022 

Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (cf. supra). 25 juin 2022 

M. le Maire de Mercury 20 mai 2022  

Mme le Maire de Tournon  

M. le Maire de Frontenex  

M. le Maire de Cléry  

M. le Maire de Jarsy  

M. le Maire de Plancherine  

M. le Maire de Gilly-sur-Isère  
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